
Qn s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
f44»-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
S4ETOB.TÜS, maison joignante; et AI. Latour , impri- 
làeur-libraire , rue du Pont-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
«t annonces.

GAZETTE DE
ANGLETERRE.

Londres le 10 décembre. — L’indisposition de M. Canning 
«onhnue. Son rhume est accompagne' d’inflammation. lia été 
aolige de rester dans sa chambre pendant deux jours , et il a été 
saigne. Cependant il n’y a aucun symptôme qui indiquerait le 
«mamencement d une maladie longue et dangereuse. ( Times. )
~ T brick de S. M. la Lyre est arrive' de Lisbonne avec 

des depeches de sir W. A’Court et du vice-amiral lord Amé- 
bus Beauolerek. Elles annoncent la nouvelle importante de 
1 invasion du Portugal par les forces royalistes , sous les ordres 
du marquis de (.haves , qui s’est avancé à environ vingt milles 
dans 1 interieur du pays. °

U Lyre a quitté le Tage le 27 , à la pointe du jour: une 
lettre particuliere porte même qu’à Lisbonne on com
mence a montrer quelques dispositions en faveur «le don Mi- 
SUe!- ( Sun. )

— Tout le monde doit sentir qu’il est impossible que 
le Portugal jouisse d’un gouvernemeut représentatif, et que 
«4,000,000 d’espagnols restent en meme teins prosternés devant 
stemple de la liberté sans y entrer. Les moines de Madrid se 
ont la meme question que l’Angleterre et le Portugal , savoir 

« ce sera la liberté ou le despotisme dont on fera le sacrifice.

FRANCE.
Paris, le 12 décembre. — Aujourd’hui, le roi a fait l’ou- 

«rture de la session des chambres , au Louvre, de la manière 
accoutumée.

Le roi a prononcé le disconrs suivant :
tain deTtre *1aie’mTT1 rava"x on 1 Çlé préparés pour cette session. Cer- 

votre cou vocation.' P" .“e 3 devaDcer »’^«1“«* ordinaire de

» Deux codes seront soumis à votre examen.- ils ont pour but de 
£rf chunsmr la legation des forêts et de fixer les règles de la juridiction 

mta ire. J ai permis peu d’mnovatiuns dans ce travail ■■ les bases en ontéié
S SS' aC,Uel de rara,ée Ut daBS d° ™on auguste

J/i T1“ déSlré TT' pnSSibIe de ne Pas ’’occuper de la presse •

die a JTTn qUe fccol,i de Publier les écrils développée'
e a produit de nouveaux abus , qui exigent des moyens de réres ’ 

•OU plus étendus et plus efficaces. Il étui," temps d. faire cesser Ta

du daneeTde S ’ * ** préservTeTr !a liberté de la presse elle même 
'•Æ« but. Pr°PreS eï0eS- ÜU V0US sera ■»“■»» pour at-

Je’vomSfotT'feCti0n3 aVaieD- éa rfmartluées da"s '’organisation du jury.
feÏl LT" U“ Tal '°: pm’r IWiorer lui donne,

glas plus conformes a la nature de cette institution
,,LTPT porlt;es comre la traite des noirs manquaient d’efficacité

iÜS»P0“V#,t e" 6 ée- Une W*'™ complète
» T ai (,r.escrlt . messieurs , de vous en pr„poaer le projet.

de» di.üTimrT r<jcevoir de tous gouvernemen.étrangers l’assurance
tioietisio.rr 1 P US aia,cales et 1“ plu» couformes à mes propres senti- 

«»«.pour le maintien de la paix. ^

Unirai me» efforuT1 récem“ent dans une P«*»» <*e la Péninsule ;
«a prévenir I * ,“M de mes allle* ' Pour y mettre terme et pour

provenir les conséquences. r

®'llrad'!!TMm,ent P,°ereSSif.dU pr°duit des taïes indirecte, nous per- 
d’oae sommf!!n| 6r> ’ °f,t®annÇer les funds aSectés aux services publics 
aière loi dm financed ** d°"‘ les contribuables ont élé dégrevés parla der-

pC deviendra uu véritable soulagement pour mes peu-
(«.irv-nf","’1“ communes des supplémens qu’elle accordent à leurs 
4ani la ’ ‘J,1 es. ,fses indigentes trouveront d’abondantes ressources 
is no. tilB416,* aol'v‘l® 'I“0 prendront les travaux de nos grandes roules 

, j," tortes et de nos arsenaux maritimes.
H*“';« d’osPÔrer que les allocations qui seront fixées pour les ser- 

4iejeco CS- Sa u°nl ljerl<GuS plusieurs années à tous tears besoins et 
•t“ la'xés I ! , urQ1f‘a appliquer les excédons de produits à la réduct’ion 

« B e8 p us onereu,es-
li'avoerÏnSêT8’ ^Basie®r' » 3 la divine Providence, d’une situation 

061 peuples ' ‘,Va, 0riS de concert a l’aceroitre et à l’affermir, afin qua
81 CS" PU‘S8ent l0D8iemS recuelllir 108 fruits. La France, industrieuse 

^ndtont,!’.a<X|UarT,.U?0grandeur nouvelle,et ses «uceès dans la paix ne

" l'W0e ' 'ér1“8 d T'qU en repondraierit encor» ses vertus guerrières
^ Ur 1 obligeait à les déployer. »

P1'5 leéor'T8 jU terminé, M. le chancelier après avoir
pairs tes de > a In la formulede serment de MM. les 

t j ai.nst conçue :
?elle etl!re|d êlLj® fidè,e au roi’ d’°béirà la charte coustitution- 
^"PPartio^t ?1S , royaume > etde me conduire en tout comine 

Offrent à nn bon et loyalpair de France. .

M le chancelier, après avoir pris de nouveau les ordres du roi, 
a informe MM. les députés des départemens élus dans l’inter-
Ji •,ae ’• *• ***««

M TVT rKpUle1 ,1°uvoliemerit élus ayant prêté serment, M. c chaucehera declare, par ordre du roi , que la session 
de la chambre des pairs et de la chambre des députfs , pour 
lannee 1827 , était ouverte, et que chacune d’elles était in
vitee a se réunir demain à midi, dans le lieu ordinaire de ses 
seances , pour commencer le cours de ses travaux.

Les chambres se réuniront demain mercredi à midi. On croit 
que les deputes sollten nombre suffisant.

— D après les dernières nouvelles reçues de Paris, le parti 
de la reger,te était à Evora , et le parti de don Miguel , J est 
entre par la route d’Fstremos , était à Evoramonte*

a ne savait rien de la colonne du marquis de Chaves depui*
1 occupation du château de Rragar.ce. P

M. de Casajloièsa cessé ses fonctions d’ambassadeur d’Es-
ooTnàTl irTPt‘ün des exPlications demandées. Il n’est 
Eé Lisbonne, et on lui a donné une garde pours*

nïT Hlcr S?‘r ’ ie î)ruit s’était r®Pandu q*l’une dépêche télégra- 
t “T anil0'1CfC 'l"e les A‘ffi!ais étaient descendus à Lis
bonne , qu ils avaient occupe celte capitale et le fort St-Julien -
reudTdiUfedehl'etle °?cul)at:°n - le'-> li’oupe.s co.wlilutionnelle* 
listes“ dlsP01»bl«s avaient eteenvoyées à la rencontre des roya-

(L'Etoile dément cette nouvelle aujourd’huL ^^’^

-Ou a appris à Madrid qu’une flottille d’une cinquantaine 
de batnnens anglais de transport est entrée à Gilbraitar i“«

1 opes qui étaient a bord ont été débarquées ; elles sont des
tinées a etre mises a la disposition du gouvernement nm-t 
gais , en sas de besoin. Cette nouvelle a un peu refroidi l’hu~ 
meur belliqueuse de apostoliques , et paraît avoir diminué leur 
confiance dans 1 entreprise du marquis de Chaves.

1 Voici quelques détails sur l’iiistoirerln «a 1 - 
SJ;Sw/:PreMeî n0U8leSP“b,i—Pla kideVÂ

la faculté de rétablir la censure serin abrogée M de VillT ^ 
remettait à la chambre des pairs pour le Ster Ti T 
ri icule et trop impolitique. Les ^
jet Peyronnet étaient les suivantes : P U

Ie Tous les journaux , littéraires ou politiques fourniraient- „„ 
cautionnement en biens fonds; 2" tous pourraient A ' *
traiter la politique ; 3» aucun imuveau journal"Â“"“,* 
tre sans l’autorisation des ministres • A« 1PS n P •l1 Paraî* 
journal répondront personnellement de'son contenu'- ÔMoutcs 
les cours pourraient attaquer un journal à raison A. L n tion du même fait ; 6» il brochires

#’ Vj «o.ouuau , 1 auiCUT pou
mais , dans ce cas, il courrait les chance» i ""V" >
Le conseild’état avait adopté ce pro:et sauf I <lolldamnatl°n.

pourraient pas attaquer un journal 2° les broc),., 1 * • 118

■ '» censure ’du Ji.iS^pS î S "Æ",'

EH ‘irSi'tlc./ rMr‘ “
PAYS-BAS.

devait «TUTO^nïpriînerie'du

trouve qu une maison vide, ils se sont transportés au cf rT"* 
Courrier, ou ils ont saisi les exemplaire» eiT T8'*
du Catholique, eu apposant les scellés sur les nrcT*" <?.Secritç* 
servi a l’imprimer : 011 dit que l’éditeur et les vAA 
journal sont prévenus d’en avoir fait la Diihli'r ^ °U‘ S de ce 
d auteur ou d’imprimeur etd’ivo' pubheation sans nom
—jlte 1-

(Z. de Gand.)1’
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D’aprèa des ordres du gouvernement, les magasins à pou
dre de M'ons vont être place's hors de l’enceinte de la ville.

— On mande de Cologne, le 6 décembre : Les eaux du Rhin 
enflent conside'rableineut. Les fortes pluies que nous avons 
eues presque sans interruption depuis quelques jours et la 
fonte subite des neiges ont si rapidement grossi les rivières et 
les ruisseaux qui se déchargent dans ce fleuve, que nous crai
gnons une inondation. Depuis le i*rde ce mois , le Rhin a crû 
de cinq pieds cinq pouces,

— Un nommé Chrétien Matterne, vient d’être renvoyé devant la cour 
d’a9sises de Bruxelles, du chef de faux et d’aulres crimes. Il est né à 
Hai , sous Louvain, domicilié à Dormael , et âgé de 28 ans. En 1816, 
il fut reçu comme remplaçant dans le 2e. bataillon du train d’artillerie 
et condamné ensuite par le conseil de guerre de Middelbourg à un au d’em
prisonnement pour v ol ; mais ayant élé acquitté par la haute cour militaire , 
il déserta deux mois après et prit du service dans le 5e. régiment des dra
gons légers sous le nom de son frère Gérard Matterne , dont il avait 
produit les papiers comme siens. Il fut condamné sous ce nom emprunté 
de G rard Matterne, à 5 années de travaux forcés et à l’exposition pour 
vol avec escalade. Il parvint à s’évader de la prison de Namur. Il alla 
s'engager alors sous son vrai nom dans le 4e. régiment de dragons légers , 
mais il fut reconnu , arrêté et transféré à Namur , où il obtint grâce de 
l’exposition.

Pendant qn’on le condnisait à Anvers pour subir sa pe:ne , il s’échappa 
de la prison de Paruwelz le 12 avril 1820, il entra, le 3 novembre 1821 , 
dans le 2e. régiment des cuirassiers à Leyden , sous le faux nom de Jean 
Wauters. 11 déserta le 23 avril 1823, fut arrêté deux mois après chez 
sas parens , et allait être conduit à La Haye lorsqu’il s’échappa de la pri
son de G#rtruideSberg. Il s'enrôla le 26 août 182.3 dans le corps des pom
piers à Anvers , sous la nom supposé de Jean Panderslegen , à l’aide 
d’un acte de naissance et d’un certificat fabriqués. Arrêté pour ce dernier 
fait à Anvers, il s’évada de nouveau et retourna chez ses pareus. Un 
mois après , il reprit du service dans le 3e. régiment des cuirassiers , sotis 
le qpm de Jean Hertog-, mais reconnu comme déserteur du 2e. régiment, 
SI déserta de nouveau et se rendit en Prusse , où il fut arrête. Reconduit 
dans ce royaume , il sut trouver encore une fois le moyen de fuir, le 19 
décembre 1824 , entre Nimègue et Arnhem. On parvint de nouveau à 
l’arrêter le 9 février 182b , et il fut conduit dins la ptison de Zentleuw , 
d’où il s’évada le même jour avec effraction. Poursuivi parla maréchaus
sée et attejm , il se mit en rébellion et fit des blessures assez graves à un 
cavalier. On resta enfin maître de ta personne. Chrétien Matterne a 
été aussi, poursuivi , mais acquitté d’une prévention de meurtre. Jarques 
Matterne père est poursuivi d 11 chef de faux actes dont le fils a hit usage.

Il s’esT présenté dans l’affaire de Chrétien Materne un conflit né
gatif de juridiction. Le tribunal de Louvain et la conseil de guerre de 
Rsrixelles se déclarèrent incompétens pour en connaître. Il a élé décidé 
que l’affaire était de la compétence du juge ordinaire , et par suite a 
cour supérieure de justice l’a renvoyé devant le juge de Bruxelles.

[Journal de Bruxelles.)

Le discours de la couronne de France contient cette année 
comme toutes les autres deux parts très-distinctes : l’une,.des 
concessions faites a l’esprit rétrograde de ceux qui gouvernent; 
l’auti-e de quelques améliorations octroye'es à l’opinion publi
que ; mais on remarque que la première est beaucoup plus large 
que la seconde. On y lit d’abord qu'il est temps dé faire cesser 
d’aßligeans scandales et de préserver la liberté de la presse elle- 
même du danger de ses propres excès ; que la faculté de publier 
les écrits produit toujours de nouveaux abus qui exigent des 
moyens de répression efficace ; un code militaire et un code fo
restier vont être soumis aux délibérations des chambres : Les 
bases du premier ont été prises dans l’état actuel de l’armée , et 
la bénigne ordonnance des eaux et forêts subira peu de change- 
mens dans le nouveau code forestier.

Pour ce qui a rapport à la politique extérieure , au lieu d’une 
explication franche sur les affaires de Portugal et d’iîspaguc , on 
lit une promesse vague de faire des efforts pour mettre un ternie 
aux troubles et en prévenir les conséquences , ce qui , eomineou 
le voit est beaucoup plus insignifiant encore que la note diplo
matique de M. Salmon. Ou a voulu sans doute éviter par là de 
compromettre la parole royale , comme pu l’avait fait en 182a , 
en donnant la promesse formelle que le cordon sanitaire ne pé
nétrerait pas en Espagne. Il sera curieux de comparera cette 
petits phrase ambiguë les éclaircissemens que M. Canning don
nera au parlement anglais , sur la même matière.

En revanche , on promet dans ce discours d’améliorer le jury 
français (il eut e’te' difficilé , même à M. Peyronnet, de le ren
dre pire ) ; on annonce aussi le dessin d’aggraver et de ren
dre plus efficaces les peines portées contre la traite des nègres ; 
erfi.j on y parle de soulager un peu les contribuables. y.H.

PAMPHLETS DE PAUL - LOUIS COURIER. (1)
« Proscription , persécution , récompense ordinaire 

de ceux qui seuls se hasardent s dire ce que 
chacun pense, a ( Pamphlet des pamphlets.)

Telle fut en effet la destinée de Paul-Louis Courier,du jour 
on il lança dans le public ses premiers écrits. Le pouvoir om- 
brageuxne cessa dès-lorsde le poursuivre : réquisitoires, mises 
en jugement, amendes* blâme, prison, ne lui manquèrent; 
sept années de sa vie se passèrent ainsi dans une lutte perpé
tuelle ; attaquant ou attaqué , il n’eut plus de repos et ne cessa 
d’écrire que lorsque la main d’un assassin , en le frappant, ra
vit à la..France l’écrivain le plus original, le plus indépendant, 
le mieux fait pour être compris des masses, et le plus capable 
peut-être d’arrêter les envahissemens du parti ultramontain , 
non point en invoquant contre lui les foudres de l'autorité, mais 
par les seules armes de la raison et du ridicule. Sous ce rapport , 
U perte de Courier fut irréparable, et ça été' pour la France 
uiie calamité publique.

( 1 ) Bruxelles, Ipipnjaïerie de Teneé.

A sa mort on ne s’était point encore occupé à rdcaellfa |# 
divers opuscules, traductions, pamphlets politiques ou 
tres ; feuilles légères destinées à l’immoi tali té. Enfin au com
mencement de celte année , on eu fit h Paris une édition se
crète ; à quelque nombre d’exemplaires qu’on l’eut tiree et 
quelque e'ievé qu’en fût le prix , en peu de jours tout fut écoulé 
et il devint impossible de se procurer le pre'cieux volume. Èa 
Belgique on l’aurait cherché non moins vainement, et l’on s’ex
plique avec peine comment 110s typographes , si alertes de cou
tume à réimprimer tout livre , bon ou médiocre, publié chez 
nos voisins , avaient délaissé celui-là. Et pourtant quel débit 
rapide ! quelle spéculation d’or ! Demandez à l’éditom- 
M. Tencé.

Parlez aux hommes ds leurs affaires , et de l'affaire du mo
ment , et soye’i entendu de tous. Voilà ce que dit quelque part 
Paul Courier, et cette maxime , pratiquée par lui , peut ex
pliquer en partie l’empressement inoni avec lequel ou recher
chait les moindres productions de sa plume , Parlez aux hom
mes de leurs affaires et de l'affaire du moment. Aussi a-t-il fait 
et avec franchise, audace et constance, non moins insensible 
aux séductions qu'aux menaces du pouvoir Ouvx'ez ce recueil. 
Ici, c’est le Discours pour la souscription de Chambord, où, sons 
des formes si simples, il fait ressortir avec tant d’éclat et de rai
son , tout l’odieux et l’impolitique de celte mesure ; morceau 
d’éloquence admirable où il a tracé le tableau le plus hideux, 
et partant le plus vrai, de la corruption des cours et de la bassesse 
des courtisans : là, c’est sa Pétition pour des villageois qu’on em
pêchait de danser, d’après un finnan du préfet ; puis viennent 
les conseils de Louis XVIII a Ferdinand VII avec l’apologie du 
gouvernement récréatif-, enfin une suite de lettres particulières, 
sur l’arrive'e de Benjamin-Constant à Saumur, « lequel étant 
dans sa chaise de poste avec Mde. sa femme, iusulta sur la place 
toute la garnison qu’il trouva sous les armes » ; sur sa radiation 
de la liste des électeurs , sur les élections de Tours , chose, se
lon lui, vraiment curieuse à voir , etc. , etc.

Soyez entendu de tous : jamais, il en faut convenir, e'erivain 
n’y a mieux réussi; jamais aucun par les formes simples de son 
style , n’a su mieux se faire comprendre de toutes les classes ;, 
sa grâce naturelle, sou air de bonhomie et -de naïveté , sané-’O 
gligence même , plaisent d’abord : à cela joignez le bonheur de 
ses expressions, sa phrase rapide et pittoresque , cette variéléde 
ton, ce bon sens dominant les saillies de l’esprit le plus lin et 
le plus étendu ; son strie est concis ,coupe', saccadé même ; point 
de ces périodes arrondies , point de ces heureuses périphrases 
si vantées dans les collèges ; jamais l’art ne se fait sentir ; il 
va droit au but , dit le mot propre; et chez lui chaque mot 
est une pensée ; car pour parler son langage , il a le mérite non 
commun , savez-vous? ni facile , de clore en peu de mots beau
coup de sens. Dirai-je ensuite à quelle hauteur il s’élève quand 
il se livre à toute son indignation ; quelle vigueur tie pensée! 
quelle chaleur de style : alors il se place à côté des premiers 
orateurs : ce n’est plus seulement la simplicité de Lafontaine, 111 
le persifilage de Pascal , ni la grâce naïve de Montaigne , c’est 
l’éloquence passionnée, pleine de force et de sens , de Jean Jac
ques dans sa fameuse réponse à M. de Beaumont.

Si l’on me demandait cependant quel est son caractère particu
lier comme écrivain, je dirais que c’est l’ironie. Combien larme 
dû ridicule esL terrible dans ses mains ! Voyez sa lettre à Mes
sieurs de l’Académie des inscriptions et belles lettres , upres 
qu’ils l’eurent repoussé du sein de leur docte assemblée ; d® 
quels traits acérés il frappe le pauvre M. Prévost d’iray , son 
trop heureux rival. C’est d’un bout à l’autre un modèle de mo
querie finita; etile raillerie amère; chaque phrase est une epi
gram me. Il faudrait la citer toute entière : nous y renvoyons 
ceux de nos lecteurs qui sc sont déjà procuré les œuvres ds 
l’inimitable pamphlétaire ; pour les autres, l’extrait que voici 
suffira pour leur donner une idée de celte lettre si original®6* 
si plaisante.

Messieurs , c’est avec grand chagrin , avec une douleur extrême que |» 
nie vois exclu de voire académie , puisqu’enfiu vous ne voulez point de mou 
Je ne m’en plains pas toutefois. Vous pouvez avoir pour cela, d’aussi h°n* 
nés raisons que pour refuser Coraï et d’autres qui me valent bien. Mm* 
ce qui me fâche le plus , c’est que je vois s’accomplir celte prédiction q”# 
me fit autrsfuis mon père : Tu ne seras jamais rien. Jusqu'à present, Is 
doutais, comme il y a toujours quelque chose d’obscur dans les oraci , 
je pansaisqu’il pouvait avoir dit : tu neferas jamais rien-, cequijm’accoquW’' 
dait assez, et me se mb] a it même d’un bon augure pour rriona van cement dans 
monde ; car en ne fusant rien , je pouvais parvenir à tout , et singuliere®3 ^ 
à être de l'académie ; je m’abusais. Le bonhomme salis doute avait dit, 
rarement il se trompa : Tu ne seras jamais rien,, c’en à dire, tu ns » 
ni gendarme , ni rat de cave, ni espion, ni duc, ni laquais, ni acadéo101611' 
Tu seras Paul Louis pour tout potage, id est, rien. Terrible mol!

G”esl folie de lutter contre sa destinée. Il y avait trois places vac'an tes1
l’académie quand je nie présentai pour en obtenir une. J’avais Ie ^lel) 
requis; on nie l’assurait, je le croyais, ja vous l’avoue. Trois places v8 4 
Messieurs, et notez ceci, je vous prie: personne pour les remplit*- j 
favorisait, tout m'appelait an fauteuil ; Visconti me poussait, MiM|n . ,
courageait, Letronne me tendait la main ,-chacun semblait me dire -U o,^ 
es intrare. Je n’avais qu’à me présenter , je me présentai donc, e* 
pas une voix. j;9t

Non , Messieurs, non, je le sais, ce ne fut pas votre faute. Tons m8VC' mrp 
du bien , j en suis sûr. Vous me reconnûtes des droits.. Mais quoi ■ 0,0 
est den’être rien. Nous eûtes beau vouloir faire de moi quelque c*10S9jan|, 
étoile l’emporta toujours, et vos suffrages détourne's par cet ascsn ^ 
tombèrent , Dieu sans doute ie voulant., sur le gentilhomme or 111 
vicomte Prévost d’Iray. jl0!8

La noblesse, Messieurs, n'est pas une chimère, mais qtielqn* ^ ^ 
de très réel , très solide , très bon , dont on sait tout le prix. ^ ^1.. 
veut tâter; et ceux qui autrefois firent les dégoûtés, ont bien c^iarl^ü 
vis depuis un certain terns. I! n'est vilain qui , pour se faire ,,D ^ 
crasser, n’aillodu roi à 1 usurpateur et de l’usurpateur au roi »°1 ra;sen 
faute de mieux, ne mette du moins un de à son nom , avec £rar3 ° 
vraiment, (irr, voyez ce quo e>st, st ta différence qn’on foS duf '



àpinüi« a.» roturier , 4ans le pays même dô Légalité, daiM la république des 
lèiires- Gardon de k Rochette ( vous l’avez tous connu ) paysan comme 
moi, malgré ce tiom pompenx , n’ayant que du savoir , de la probité 
des'oiœur», enfin , un homme de rien , abîmé dans 1 etude , dépense son 
patrimoine en livres , en voyages; visite les momimens de la Grèce et 
JeRome, le* bibliothèques, les .savans, et devenu lui-même un des born
ée les plu's savans de l’Europe; connu pour tel parses ouvrages , se pre
lle à l’académie, qui tout d’una voix le refuse. Non: c’est mal dire; 
apne fit nulle attention à lui , on ne l’écouta pas, Ii en mourut, grande 
lotlise. Le vicomte Prévost passe sa vie dans ses terres , où. foulant le par- 
foin de ses plantes fleuries , il compose un couplet afin d entretenir 
iei douces rêveries. L’académie qui apprend cela ( non pas l’académie 
française, où deux vers se comptent pour un ouvrage; mars la vôtre , 
Messieurs, l’académie en us , celle des Barthélémy , des Dacier , de Sau** 
niaise ), offro timidement à M. le vicomte* une place dans son sein ; il fait 
ligne qu’il acceptera , et le voilà nommé tout d’une voix. Rien n’est plus 
limple que cela : un gentilhomme de nom et d’armes, un homme comme 
JJ, le vicomte est militaire sans faire la guerre, de l’académie sans savoir 
(iri. La coutume de France ne veut pas, dit Molière, quun gentil- 
homme sache rien faire , et la même coutume veut que toute place lui 
mil dévolue , même celle de l’académie.

Vous voyez bien , Messieurs , que je ne vous en veux point. Je cause 
3vec vous: et de fait, si j’avais à me plaindre , ce serait de moi , non 
psde vous. Qui diantre me poussait à vouloir être de l’académie, et 
pavois je besoin d’une patente d’crudil, moi, qui , sachant du grec 
sutant qui1 homme de France, étais connu et célébré par tous les doctes de 
FAHrujagne , sous les noms de Correrius , Courierus , Hemerodromus , 
Cursor, avec les épithètes de vir ingeniosus , vir acutissimus ,virprœs•» 
ianlissimus , c’est à dire, homme d'érudition , homme de capacité , 
comme le docteur Pancrace. J’avais étudié pour savoir , et j’y étais par
venu , au jugement des experts. Que me fallait il d’avantage ?

.... Enfin vniU les hellénistes exclus de cette académie dont ils ont
fait toute la gloire, et éù ils tenaient le premier rang ; Coraï , la Rochette, 
moi, Haasse , Thurot, nous voilà cinq , si je compte bien , qui ne laissons 
guère d’espoir à d’aulrea que des gens de Cour ou suivant la Cour. Ce 
nul pas là , Messieurs , ce que craignait votre fondateur , le ministre Col- • 
hert. Il n’attacha point de traitement aux places de votre académie , de 
ycur, disent les mémoires du temps , que les courtisans ri y voulussent 
mettre leurs valets. Hélas ! ils font bien pis ils s’y mettent eux-mêmes,
«laprès eux s’y mettent encore leurs protégés valets sans gages, de sorte 
yietout la monde sera de l’académie excepté les savans: comme on conte 
<l’ungrand d’autrefois , que tou» les gens de sa maison avaient des bénéfices, 
exeepté l’aumônier.

....Oh î. l’heureuse pensée qu’eut le grand Napoléon d’enrégimenter les 
beaux-arts, d’organiser les sciences comme les droits réunis , pensée vrai
ment royale, disait M. de Fontanes, de changer en appointemens ce que 
promettent le» M uses , un nom et des lauriers Par là tout s’applanit dans 
la littérature ; par là cette carrière , autrefois si pénible , est devenue facile 
tl unie. Un jeune homme , dans les lettres, avance, fait son chemin, 
tomme dans les sels ou dans les tabacs. Avec de la conduite, un caractère 

une mise décente, il est sûr de parvenir et d’avoir à son tour des 
places, des traitémens , des pensions , des logemens, pourvu qu’il n’aille 
P®8 faire autrement que tout le monde , se distinguer, étudier. Les jeunes 
jens quelquefois se passionnent pour l’élude; c’est 1a porte assurée de qui
conque aspire aux emplois de la littérature; c’est la mort à tout avancement, 
lélude rend paresseux : on s’enterre dans ses livres; on devient rêveur 
lierait, on oublie ses devoir«, visites, assemblées, repas, cérémonies; 
®ais ce qu'il y a de pis, l'étude rend orgueilleux ; celui qui étudie s’ima- 
{me bientôt en savoir plus qu’un autre , prétend à des succès , méprise 
!:S égaux , manque à ses supérieurs, néglige ses protecteurs et ne fera 
junaiâ rien dans la partie des lettres.

Cette citation un peu longue, mais qu’il nous eût été difficile 
»’abréger , donnera la mesure du talent de Paul Courier à ma- 
Jier la fine moquerie et à couvrir ses adversaires de ridicule. 
Dans un prochain article, nous examinerons quelques-uns do 

Pamphlets politiques, et nous verrons combien la haine de 
arbitraire ou du vice, et l’amour de la chose publique peuvent 
mnsv à son 'style d’élévation , de force et de dignité.

COMMERCE. Ji.dÙfêS’

BOURSE D’ANVERS, du 14 décembre.
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( OURSE DE P ARIS du 12 décembre. — Rentes 5 p. o[o , jouiss. du sa 
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k 100 jouis, du 23 juin , (19 60 c. Actions de la banque , 2u65 00. 
^'□nt royal d’Esp. 1826,>54* Emprunt d’Haïti, 70000.

PECTACLE. — Dimanche, n décembre , n. i3 du 2e mois d’abon- 
ent, la première représentation des Premières Amours , vaudeville 

^ R6811 * rePr,8e de Françoise de Foix , opéra «n 3 actes , musique 
erton ; Misantropie et Repentir, drame en 5 actes.

, la première représentation de la reprise de Tobe me , on les Mi- 
jj n »°pér* en 2 actes de Bruni , décorations nouvelles , de localité , dont 

prise de Sointe-Walbürge ; la Dame blanche , opéra eu 3 acte»

Naissances, 2 garç., 1 filles.ETAT CIVIL E« 14 déc. ■

Mariages i : savoir :
i ° ’

Iffe63” Thomas Hyacinthe Sauveur , docteur en médecine , rue Férons- 
jj,, ‘ B’->92 . et Marie Thérèae Dethier , sans profession , rua Puits en 

p » n. 51 r.
Cécile Etienne Lambert Henri Aristide Cralle , avocat , rue 

“'“■Mie , n. 606, et Hortense Honorine Ciiefneux , sans profession ,
"'•.Veite. 789

Jenes, a filles.

TEMPERATUR® DU t5 DECEMBRE. , iTttUM'E.KATUMB UV t O DECEMBRE.
• tin tait., y d. a«rd(M«as o ; à s éi, après midi, 9 d. an-dessi^

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

J. A. LATOUR , Imprimeur-Libraire , débite :

ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIÈGE,
OU TABLEAU. DES FONCTIONNAIRES composant Us 
autorités administratives , civiles , judiciaires et militaires 
de la province, pour Vannée 1827. Revue avec la plus grande 
exactitude, rédigé sur les renseignemens ojjiciels, et augmenté 
de plusieurs articles nouveaux cl’un intérêt local ;

Volume in 18 de 336 pages, biet 
et rogné , couverture imprimée ,

Le même cartonné et étiquette__
Id ern relié en basane —_______

imprimé sur beau papier . bro#hé
Prix ------- ------------------ 5o cents

_ _____________________ „___ 70 cent«
--------------------------------------------- .90 cents
——------------------------- — -------------- - i flor.Idem doré sur tranche ___ ______ __ _________ —L-

Le même Almanach suivi du réglement sur les chemins vicinaux sur 
es canaux et rivières non navigables ni flottables , de la province de

Liège, approuvé par arrêté royal du 18 mai 1826,6 cents de plus par 
exemplaire.

A Verviers , chez Renard Croisier , Renard et Mite. Ogçr, 
A Huy, chez L. Godin , H Knops. , libraires et 

De Francquen , imprimeur,
A Spa ; chez Ed. Dommaitin , libraire.
A Aubel , chez H. J. Mathias , iibiaire.

Se vend 
aussi

A Tlieux , chez Ve. Sontag Pètry , libra.. _
Ei chez îos 1)1 les Mahoux et de Sartorius , me Soaverai« 

( Fout, n» 319 , à Liège.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(49S) VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Samedi seize décembre 1826, aux onze heures du matin, 

sur la place du Marché de Liege , il sera procédé à la vente 
au plus offrant et dernier enchérisseur des meubles et effets, 
consistant en tables , chaises , commodes , secrétaires , horloge 
avec sa caisse , miroir , plus des chaudrons, marmites, poê
lons , pouheux , tuyaux de poêle , le tout à neuf, etc., etc. , etc.

Le tout sera payé argent comptant.

Celui gui a perdu , il y a 6 à 7 semaines , un jeune chien da 
chasse porteur d’un collier de cuir ayant un anneau de fer 
étamépeut se présenter au n. 4[o, eu Pourceaurue , au quar- 
tier du nord. (izj3g)

La maison des enfans Thiriart, sise place St-Lambert, n’ayant 
point été adjugée, sera réexposée en vente publique jeudi vingt-huit 
du courant , à deux heures et demie , au bureau de la justice de 
paix des quartiers de l’ouest et du sud , par le notaire Richard, 
porteur du cahier des charges.

*** Le même notaire invite les parens du sieur Hubert Lam
bert , décédé' à Cayenne , le 7 novembre i8a3., à se faire 
connaître.

(48o) La commission des hospices civils de Liège , informe 
quiconque a des prétentions à charge de ses établissemens 
qu’il doit en avoir produit les pièces justificatives le 3i dé
cembre prochain au plus tard ; afin de pouvoir en compren
dre le montant dans les comptes qu’elle doit clôturer à cette 
époque.

(5o3) Les créanciers de la succession de M. de Rasquinet, ci 
devant échevin , en son vivant demeurant b Liège , sont invib 
à se faire connaître chez Me. Baillot, avoué, demeurant à Lie'® 
rue Hors-Château , n. 248.

Jolie maison à louer , rue Picrres-PIattes , n. 696 , ayant vi 
sur l’ancien pont des Jésuites. (*44

A vendre la maison n° 2g5 , rue au Potay : elle convient 
tout artisan, soit memuisier, plombier, serrurier et autres 
de même qu’à un rentier en de'moiissant l’atelier. On domiei 
toute facilité quelconque pour le paiement. (*44

On désiré trouver de suite en location pour un long ternie ui 
grande maison situe' au centre de la ville , ayant grande coin 
remise et écurie,S’adresser au bureau de cette feuille. (i44

Ventepublique de meubles après dccèsqui auralieuàla maisc 
mortuaire , n. 76 , près de l’e'glise St. Antoine , à Liège , le mari 
19 décembre 1826, k deux heures précises de l’après-midi et cor 
si s tant en tables, chaises , garderobes , bois de lit, litteries , m: 
roirs, estampes, horloge,étains,cuivreries et autres objets.(ï44:

(5o4) La continuation de la vente des marchandises d’aunaj 
de chez M. WaUhéry , aura lieu lundi 18 courant et jours su 
•vans, à neuf heures du matin , à la maison de M. Bonamauj 
place St. Lambert. Argent comptant.

AVIS IMPORTANT. — Nouvelle fabrique de chapeaux.
Charles Goethals , rue Gerardrie , n. 618, à Liege . a l’hon-' 

neur d’informer le public qu’il vient d’ouvrir un magasin de 
chapeaux superfins , provenant de la fabrique de M. E. Defa- 
veaux , de cette ville.

Ces chapeaux, travaillés a l’instar de ceux de Paris, quoique 
par des procédés nouveaux , réunissent la légèreté , la solidité , 
la beauté et la profondeur du noir, aux garnitures les plus 
soignées et les plus riches. Malgré tous ces avantages sous le 
rapport de le qualité , le prix de ces chapeaux est iuvariable- 
meut fixé (exceptépour le cas de commandes particulières ) à 
fl. g-5o cents des P. B. , le fabricant ayant eu principalement 
en vue de libères- notre pays du tribut que nous avons payé 
jusqu’à présent à nos voisins pour cette branche d’industrie

(‘44$



GiÉfrûK Pont d île t c,Q 3a , aoi-yaia't de P# iis , a Pilonne«? da
tous informer qu'il vient de recevoir un grand choix de nouveautés en 
tout genre, telles que schals cachemires, véritables thibet , schals tissu 
de F,yon , schals en laine , fabriques de Paris, de toutes grandeurs et cou
leurs , dessins Nouveaux de tous genres et de tous prix, soirie , athénienne, 
haïtienne , illyrienne. mousseline thibet, géorgienne , dit filet de Vulcain| 
merinos français à quadrilles , écossais, barège de tous genres, véritable 
écossais robertson pour manteaux, écharpes et fichus nouveaux, ceintuies 
arméniennes, cravattes et gillets dégoût , mérinos français , saxon et an
glais , couleurs nouvelles, circassienne et coting pour manteaux, qu’il 
Tend^tout confectionnes à des prix très avantageux,

ARTICLES DE FANTAISIE ET DE GOUT.

Bijouterie imitant le fin , brasseleis a la grecque et autres Je tous genres 
boucles d oi eilte , de ceinture et colliers a la dams blanche, peignes nou
veaux , chaînes riches , agraifes de manteaux , etc. bijoux de tous genres, 
en fer de Berlin , idem en acier poli, bénitiers , bojtes à thé , coupes ’ 
yases, flacons, médailles , bonbonnières le tout en cristal de toutes cou
leurs emaille riche, avec camées incrustest necessaires pour dames et pour 
hommes avec musique et autres de tout prix , tabatières d’écosse idem en 
en écaille , bois de citron , bois de violette , bois d’arable avec ouvrages 
rapportes et incrutés en nacre et écaillé, genre très riche ; sacs nouveaux 
à la daine du lac et autres bourses de tous genres et de tout prix, cor
dons de montre à la grecque, peignes nouveaux en écaille dite à la Caro
line , flambeaux, bougeoirs, écritoires et sonnettes en cuivre doré et 
bronze antique , tabletterie en nacre , bonbonnières , lorgnettes de spec-

> fabriques et à des prix très avantageux. 1
Le même tient un dépôt de corsets provenant du meilleur fabricant da 

Paris qu il vend à très bas prix.

A vendre ou a rendra, une maison bâtie en pierres et bri
ques , «ouverte en ardoises , contenant deux belles caves , trois 
pieces au lez de-cliaussee , trois pieces a l’étage, grenier au- 
dessus , avec environ quatre perches 36 aunes de jardin, for
mant un*ensemble, en la commune d’Aroay, joignant à la ruelle 
Paquette, et non éloignée de la grande route.

S’adresser à Gilles Lefebvre, menuisier, à A may, it Me. Fran- 
eotte, avoue', à Huy , ou à Me. Croasse , notaire , à Flône, pour 
en connaître les conditions. ('444)

A Jouer, poui une peisonne tranquille un joli petit appar
tement meublé, rue du \erd-Bois. S’adresser rue du pont 
d’Avroi, u° 563.__________________(,436)

A LOfjER POOR EN JOUIR DE SUITE 
t One belle et spacieuse maison , contenant ail-rez-de-chaus

sée cinq pièces , au premier dix chambres , et au second trois 
chambres de domestique ; elle réunit deux cuisines, une écu
rie pour trois chevaux, trois pompes , un four, trois caves , un 
grand grenier, une grande cour et un petit jardin. Le tout en 
très bon état et pouvant se diviser en deux quartiers, cette 
maison portant le n» 3o5, est située rue au Potav , où on peut 
s’adresser pour en connaître les prix et conditions. Ou [bourrait 
aussi si on le désire louer un grand quartier indépendant. (1422)

(4g4) Le 21 décembre, à deux heures de relevée en la 
salle de la justice de paix de Iierve, les enfans et pe’tits en 
fans de feu Nicolas Lion et de Barbe-Thérèse Poumay fe 
ront exposer en vente publique , devant M. le juge de paix 
du canton de Herve , par le ministère du notaire Lebe et 
en vertu du jugement du tribunal civil du 16 octobre coulé•

f Deux maisons contiguës, propres à tout commerce’ 
avec jardins potagers, sises rue du Marché, à Herve cotée* 
», 396 et 397. '

2° Une reute de 24 dalers , affectée sur une ferme one 
possédé le Sr. Delhaye , sise aux Maisons du Bois , commune 
de Battice.

On peut prendre inspection du cahier des charaes , déposé eu 
l’étude dudit notaire, à Herve. u r

( ) Maison de commerce à louer à l'enchère.
Les héritiers de la dame D’Aywaille et le tuteur du sieur 

Lambert, son mari, exposeront en vente aux enchères publi- 
ques, le lundi 18 décembre, à dix heures du matin , en IVtude 
du notaire Bertrand, une maison avantageusement située pour 
le commerce, nie du Pont-dTle, n. 84g, ayant une très belle 
boutique avec deux vitrines; le bail aura lieu pour le terme de 
3, 6 ougannées, qui commenceront le 26 décembre 1826 
et aux conditions déposées en l’étude dudit notaire-

Adjudication en ver'tu de jugement,
Le vendredi 22 décembre, à deux heures de l’après midi il 

sera procédé par le ministère du notaire Bertrand, en son élude 
sise place St. Pierre, à la vente aux enchères publiques de la 
maison sise à Liège, rue St. Séverin , n. 54o , qui fut la rési
dence du Sr. Jupille , coutelier , décédé.

Le cahier des charges ainsi que les titres de propriété, sont 
deposes en 1 etude dudit Me. Bertrand, notaire.

VENTE D’IMMEUBLES.
Les créanciers hypothécaires de feu Nicolas-Joseph Jarcîon 

Ot de sa veuve Anne-Catherine Heuse, feront exposer en venté 
publique , par le ministère du notaire Lys, en sa de
meure h Venders, lundi dix-huit décembre courant, à dix 
heures du matin , les immeubles délaissés , consistant en une 
maison située au village de Dison, avec une maison derrière y 
contiguë, terrain et dépendances tenant d’un côlé aux propriété** 
de M. Michel Collette, et de l’autre aux représenta es Réel 
placés à la chaussée de Dison , à Petit-Rechain. '

Le cahier des charges présente toute sûreté à l’acqaéreur
S’adresser audit notaire pour plus amples renseigueinens*

CHANGEMENT DE DOMICILE. - Le Ëeck-St*in. r, . 
cant dè meubles d’acajou , resle présentement rue Smî ƒ • 1 Pont, à la Table-Verte, n°5Q2, à Liège. à°UTer“m-

Lundi t8 décembte i8r6,à une heure dTïWèTmér''' 
domicile de M. Festraets , aubergiste à Oreye le s!r ’88 
Del vigne de Faime , fera vendre aux enchères publiques' JT 
ministère du notaire^Wfe, vingt cinq belles ,eni3l'!,' 
nés et, 10 jeunes taureaux de pure race hollandaise et Jv*" 
qualité choisie. A crédit ,0n?

V’fR)
(46a) VENTE

D une belle collection de livres de jurisprudence , littéral,,, 
sciences et autres, qui aura lieu les lundi et mardi 18 et ini)T 
cembre 182b, a deux heures de relevée, en l’étude du notab 
Keppenne sue à Liège , rue St-Huhert, n- 592 , où J “ 
legue se distribue ainsi que chez Lo.xJiay, imprimeur rJf 
nfere la Magdeleine. Au prix de cinq cents.1 ’ der’

[,) A louer P°,ui; le premier mars prochain une 
be un grand jardin potager, houhlonnières et des prairies 
plantées d arbres fruitiers , situées aux Venues et à Grivegaée 
S adresser a M. J. A. Natalis, Outre-Meuse, n. i389. 8

A vendre ou arrenter la maison perlant FenseignTdTïWl 
Sans-oouci, quai d’Avroy, n. 797 , à Liège , avec grand jardin
f Au d esPaher? et arbt‘es a frmts de tontes espèces. S'adresser 
à M* Parmentier , notaire , place de la Comédie
------------------------ —-------------------- -- -----------------------------

Le jeudi quatre janvier 1827, à dix heures du matin il 
sera procédé en 1 étude du notaire Chapelle, à Huy à l’ex’no- 
sition en vente publique , premièrement aux enchèrés, ensuite 
au rabais, avec bénéfice de paumée, au profit du dernier en
chérisseur, des biens immeubles patrimoniaux suivans , situés 
en la commune d’Ama y canton de Huy, appartenant à Ma- 
dame Albertine-Rosalie de Pasquet d’Acos, épouse de Mi Ferdi- 
nand-Louis-Joseph-Charles Devillers-Masbourg , domiciliés 1 
Longrmne , province de Namur, provenant de M. Coluet de 

IM y savoir :
1“ Une pièce de terre sise en la campagne de Flône, conte- 

nam 024 perches 168 palmes, tenant dedeux côtés à Mile la 
veuve et aux enfans Jamotte , d’un troisième à la ruelle ils 
1 onttnere , et du 4e. aux sieurs Horion et Lefebvre.

2 Une autre piece situee à la Voye-Verte , commune dudit 
Amay , contenant deux cent vingt-neuf perches 3o6 palmes, 
tenant de deux côtés à ladite veuve et enfans Jamotte , d’un 3e. 
a Mde. de Rocbelée , réalliée à M. Grégoire,et du 4e.h Henrion, 

3° Une autre pièce de quinze perches 6g4 palmes , située \ 
la ruelle de Powthière , tenant d’un côté à ladite ruelle , de dem 
autres à Henrion; et du 4e- à la Meuse.

4° Une autre en prairie , contenant quarante-ùne pereta 
'97 palmes, tenant d un côté audit Henrion , et d’un autre à 
la Meuse.

5° Une autre , terre et prairie , dite le pré Rorive , contenant 
207 perches 291 palmes , tenant d’un côté à ladite daine Gré
goire , veuve deRochelée , de deux autres à des chemins, etdu 
4e. à une terre qui fut au Val-Notre-Dame.

Les amateurs peuvent entretems voir le cahier des charges, 
en 1 etude dudit notaire. Il est accordé de très grandes facilités 
pour le paiement.

MANUFACTURE ROYALE DE PORCELAINE, A ARDENNES; 
Province de Namur.

onzp janvier 1827,3 deux heures de relevée, devant 
M. le juge de paix du canton du nord de la ville de Namur, 
en son bureau établi audit Namur, rue du College , par le mi
nistère du notaire Richard, et en vertu d’nn jugement rendu 
par le tribunal de première instance séant à Liège , le 28 août 
1826 , enregistré le 6 septembre , ou exposera en vente !

i° La manufacture royale de porcelaiue et fayenee situee f 
Andeunes, province de Nainur.

Elle peut par sa distribution, convenir à '^établissementils 
tonte espèce rie fabrique ; elle se compose d’un rez-de-cliauS' 
sée et dedeux étages avec appartement de maître, logement da 
concierge , nombreux atteliers, cellules pour loger les ouvriers, 
belles caves , magasins , greniers immenses, grande cour, jar" 
dm, verger , etc. ; etc.

Il y a de plus un grand nombre d’astensiles propres à 1* 
brication de la fayenee , qui font aussi partie de la vente,

Tous les bâtimens sont neufs , construits à la moderne, e® 
pierres et briques , et couverts en ardoises.

a° Un moulin à eau dit Cobêche, aussi situé à Andeniie*, 
arec corps de logis, jardin entouré de haies vives, dans e' 
quel se trouve un bassin muré qui reçoit les eaux destine®5 
faire mouvoir le moulin.

Il sert principalement à préparer toutes les înatiH'65 Pre' 
inières nécessaires à la fabrication de la fayenee, ,

Nuta. Ces deux objets seront exposés en vente séparé*611 > 
et ensuite réexposés en un seul lot.

S adresser , pour avoir des renseignemens et coun^tre 
conditions de la vente :
A Liège, à M. Picard , négociant, rue des Minetl» , n. 3$ • 

à M® Robert, avocat, placeSte. Claire.
» Namu 1 , a AI® Wasseige, avocat.
» Bruxelles , à M® Donker , avocat.
» Anvers, à Me Oger, avocat.
» Gand , à M® Vanhalbrouck, avocat.
» Andeunes, au concierge de la manufacture.
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